Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 2, page 18
Question :
16.1
Veuillez préciser si SCGM prévoit plafonner ou limiter la croissance de l’impact du PGEÉ sur les revenus de distribution qui passe de 1,332 % en 2004-2005 à 1,528 % en 2006-2007.

Réponse :

16.1
Conformément à la décision D-2001-232, SCGM ne prévoit pas a priori plafonner ou limiter la croissance de l’impact du PGEÉ. Elle évaluera annuellement les besoins en fonction de la performance passée des programmes ou selon celle anticipée pour les nouveaux programmes. Le résultat sera discuté en groupe de travail et présenté annuellement à la Régie.
Original : 2004.07.08
SCGM – 9, Document 2.2
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